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1. La IMWA va être responsable du contrôle de dopage à chaque compétition internationale. 
2. Le contrôle antidopage de la IMWA va suivre les protocoles de l’AMA. 
3. Il est fortement recommandé que vous ameniez une liste des suppléments et médicaments que vous 

prenez en ce moment. Cette information sera requise si vous êtes sélectionnés pour le contrôle de 
dopage. 

4. Si vous prenez des médicaments (prescription ou non prescription), vous avez besoin de vous assurer 
qu’ils ne contiennent aucune substance(s) qui est (sont) sur la liste des interdictions de l’AMA. Vous 
pouvez vérifier les médicaments sur le site de GlobalDRO, disponible à ce lien: 
https://www.globaldro.com/CA/search 

 
 

5. Si vous prenez des suppléments ou des produits naturels pour la santé, vous ne trouverez PAS ceux-ci sur 
le site GlobalDRO parce qu’ils ne sont pas règlementés en tant que médicaments. À noter que les athlètes 
on une responsabilité personnelle d’évaluer les risques associés avec la consommation de suppléments 
avant de les utiliser, et sont responsables de toute substance interdite trouvée dans leur échantillon. 
 

6. IMPORTANT: Si vous avez une condition médicale qui nécessite des médicaments contenant des 
substances qui sont sur l’AMA interdit List, vous devez  

 
• Communiquez avec IMWA Anti-Doping imwla.antidoping@gmail.com en indiquant que : 

“Canada’s National Doping Organization (CCES), does not approve TUEs for WCHM athletes.” 
Demander à l’IMWA de fournir des instructions supplémentaires.  Envoyez une copie de 
cette lettre au président national de la WCHM. (president@wchmasters.org)  
Le comité antidopage de  l’I MWA attendra ces demandes au plus tard 30 jours avant la 
compétition. 

 
 

7. Si vous voulez en apprendre plus sur le processus de contrôle de dodpage et vos droits et responsabilités, 
SVP réviser la leçon: Process de contrôle de dopage du Coursd’éducation antidopage de la WCHM OU le 
cours de formation du CCES. 

 
8. Examiner la présentation et l’éducation d’antidopage d’IMWA 
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9. Veuillez contacter notre directrice de l’éducation antidopage, si vous avez besoin de plus d’informations.  


